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LA SANTÉ DES INTERNES  

Un élève interne est autorisé à disposer d’un traitement si besoin : 
- avec autorisation écrite des responsables pour les médicaments en vente libre
- avec l’ordonnance pour les médicaments prescrits. 

L’élève  verra  alors  l’infirmière  qui  organisera  la  prise  et  informera  le  surveillant  
d’internat. 

Il est possible de dispenser des soins ou autre prise en charge sur le temps scolaire. 

Si un élève s’est blessé au cours du week-end, il est souhaitable d’informer le collège 
pour  permettre  la  surveillance  et  l’orientation  si  besoin  dans  l’intérêt  de  l’élève 
(toujours en accord avec la famille de l’interne). 

L’infirmière  peut  prendre  des  rendez-vous  à  la  demande  des  familles  auprès  du 
cabinet médical d’Onzain si besoin, et y accompagner les élèves (kinésithérapeute,  
médecin généraliste, orthophoniste…) 
.
Cabinet médical d’Onzain : 02.54.20.70.79

Par ailleurs, il est conseillé à l’interne d’avoir un nécessaire de pharmacie (avec votre 
autorisation écrite) par exemple : 

- Anti-douleurs : doliprane 500mg ou advil 200mg 
- Crème décontractante pour les douleurs musculaires, contusions et coups : 
                               arnica, baume aroma, nifluril 

Je vous remercie de signaler d’éventuelles précautions à prendre ou particularités 
concernant la santé de votre enfant (ex : allergies, difficultés, fragilité…).

Pour me joindre vous pouvez composer le 02.54.20.70.21 (numéro du collège).

Horaires d’ouverture de l’infirmerie     : 

Lundi : 7h45 – 16h15
Mardi : 7h45 – 17h45
Mercredi : 7h45 – 12h15
Vendredi : 7h45 – 16h15

Sauf si transport sanitaire décidé et organisé par le service des urgences (le 15) de 
l’hôpital  du secteur,  ce sont les parents qui  emmènent et  sortent leur enfant  d'un 
établissement hospitalier  

Hélène Holman
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